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DÉLIBÉRATION N°CR 2021-078
DU 17 NOVEMBRE 2021

CRÉATION D'UNE MISSION D'INFORMATION ET D'ÉVALUATION RELATIVE
AUX MONTANTS, CAUSES, RESPONSABILITÉS ET CONSÉQUENCES DES

SURCOÛTS DU PROJET EOLE

Le conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 4132-21-1 ;

VU le règlement intérieur du conseil régional, et notamment ses articles 12 et 26 ;

VU la  saisine  des  53  élus  du groupe  Île-de-France  en  Commun,  groupe  socialiste,  radical,
écologiste et citoyen,  du groupe Pôle Écologiste,  du groupe Gauche Communiste Écologiste et
Citoyenne  et  du groupe  La  France  Insoumise  et  Apparentés,  en  date  du  19  octobre  2021,
demandant la création d’une mission d’information et d’évaluation ;

VU l’avis de la conférence des présidents du 9 novembre 2021 ;

VU l'avis de la commission des transports et des mobilités ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CR 2021-078 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique :

Décide  la  création  d’une  mission  d’information  et  d’évaluation relative aux  montants,
causes, responsabilités et conséquences des surcoûts du projet Eole, selon les modalités prévues
à l’annexe de la présente délibération.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 19 novembre 2021, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 19 novembre 
2021 (référence technique : 075-237500079-20211117-lmc1131030-DE-1-1) et affichage ou notification le 19 novembre 
2021.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXE A LA DELIBERATION
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Modalités de création et de fonctionnement de la MIE
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Modalités de création et de fonctionnement de la MIE

1. Composition

La Mission d’information et d’évaluation (MIE) est composée de 16 membres, à l’identique 
d’une commission thématique (article 5.2 du règlement intérieur du conseil régional), 
désignés par un vote de l’assemblée régionale à la proportionnelle à la plus forte moyenne 
en fonction de l’effectif total des groupes. Quand les dispositions précédentes ne permettent 
pas à un groupe ou à des conseillers d’être représentés, l’effectif la MIE est alors augmenté 
dans la limite maximale de deux membres supplémentaires.

Ni la présidente, ni les vice-présidents, ni les conseillers délégués ne peuvent appartenir à la 
MIE.

2. Fonctionnement

Une fois constituée, la MIE désigne en son sein au scrutin majoritaire à deux tours un 
président et un rapporteur, dont l’un des deux est issu de l’opposition.

3. Durée

La MIE dispose d’un délai maximum de 6 mois pour conduire ses travaux, qui débutent le 
31 décembre 2021.

4. Restitution

Le rapport de la MIE est transmis à la Présidente du conseil régional et fait l’objet d’une 
présentation lors de la plus prochaine séance plénière.


